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Application de l’article 28 du décret du 28 avril 1993 et du décret du 15 juillet 2002, tenant le 
règlement de la tutelle sur les communes. 
 
 
SEANCE PUBLIQUE 
 
1. Approbation règlement général de police – AMOW 

Approuvé à l’unanimité 
2. Désignation représentant Havicrem 

M. Mertens est désigné comme représentant de la commune 
3. Désignation représentant IWVB 

M. Bosmans est désigné comme représentant de la commune 
M. Mertens est désigné comme remplaçant 

4. Fondation – ASBL Regionaal Landschap Groene Corridor – Approbation statuts 
Point remis à l’unanimité 

5. Fondation – ASBL Regionaal Landschap Groene Corridor – Désignation représentant 
Point remis à l’unanimité 

6. Approbation création communautés scolaires « De Rand Ned » et « De Rand FR » pour 
les années scolaires 2005-2011 
Approuvé à l’unanimité 

7. Détermination des vacances d’emplois dans  les écoles communales 
Approuvé à l’unanimité 

8. Règlement congés scolaire 
Approuvé à l’unanimité 

9. Prise de connaissance ordonnance de police «De Gordel » 
Approuvé à l’unanimité 

10. Prise de connaissance ordonnance de police « Fête scolaire Saint-Jozef » 
Approuvé à l’unanimité 

11. Convention location appareil à café 
Approuvé à l’unanimité.  Procédure de concertation 

12. Achat tenonneuse d’occasion 
Approuvé à l’unanimité.  Procédure de concertation 

13. Achat mobilier crèche communale 
Approuvé à l’unanimité. Estimation pour un montant de 4.200 € - Procedure de 
concertation 

14. Achat Switchen 
Approuvé à l’unanimité.  Devis particulier et estimation pour un montant te 11.132 € - 
procèdure de concertation 

15. Règlement de roulage : Approuvé à l’unanimité 
- rues réservées aux enfants mois de vacances 2005 
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Décisions 



- Ligne jaune interrompue rue L. Vander Zijpen 3-5 
 
SEANCE A HUIS CLOS 
 
16. Personnel école communale néerlandophone 
17. Personnel école communale francophone 
18. Personnel académie de musique 
 
 
Wemmel, le 1 juin 2005. 
 

Pour le Collège 
 
Par ordonnance : 
Le secrétaire         le bourgmestre 
(g) Mad. J. Luykx                (s) M. Van Langenhove 
 
 
 


